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Paragraphe 23

La deuxième phrase doit se lire comme suit :

Haïti est également reconnu comme l’un des petits États insulaires en développe-
ment et, à ce titre, bénéficie des activités du Bureau sous-régional de la CEPALC
pour les Caraïbes à Port of Spain, qui a pour mandat de mettre en oeuvre le
Programme d’action pour le développement durable des petits États insulaires en
développement4.


